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ARTICLE 33

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Il mentionne également l’évolution des infrastructures permettant cette transition écologique, en 
mentionnant notamment les stations d’avitaillement ou les points de recharge. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La promotion de la transition écologique ne peut fonctionner si elle est idéologique. Elle doit être 
pragmatique. Et pour cela, il est indispensable que les infrastructures liées à cette transition 
écologique le permettent. En effet, actuellement, les stations d’avitaillement ou les points de 
recharge sont inadaptés aux enjeux de la logistique du secteur routier. 
Le secteur routier ne peut opérer seul sa transition. Il doit être accompagné.
Le bilan national des plans d’action tendant à réduire l’empreinte environnementale doit donc 
mentionner l’évolution des infrastructures logistiques permettant la transition du secteur routier.


